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Cadre légal 

L'Arrêté du Gouvernement wallon du 05 mars 2008 impose aux communes de 

couvrir via la fiscalité communale les coûts de collecte et traitement des 

déchets ménagers dans une fourchette de 95% à 110%. 

-> Nécessité d’adapter annuellement les taux de taxation en fonction des 

éléments de coûts (infos BEP, Ressourcerie, charges administratives 

communales,….)

Jusqu’en 2023 -> fiscalité déterminée au + proche de 95%

A partir de 2024 -> contrepartie plan oxygène -> fiscalité 100% (CRAC)

NB : le coût-vérité budgétaire est à adopter par le Conseil pour le 15/11

le coût-vérité effectif (comptes) est à adopter par le Collège pour le 15/09

Eléments vérifiés par le SPW – DSD (Département du Sol et des Déchets)



Quelques données de tonnages 2021-2022 

Réduction de 223 tonnes ! (-7,6%)

Tous les secteurs en diminution 

Attention 2021 : année Covid (+ de personnes à  domicile)



Et depuis 2018 ? 

Réduction globale de 30 tonnes ! (-3,18%) -> - 7 kg/habitant

Déchets « poubelles ménagères » : -165 tonnes ! (-15,15%) 

Déchets organiques (valorisés) : + 16 tonnes (+4%)

Déchets PMC (->recyclés) : + 111 tonnes (+ 50,63%)

-> Moins de déchets et mieux triés !
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Les coûts du BEP en diminution : - 4% (réf 2023) 



Nécessité d’adapter la tarification communale à la 

hausse pour atteindre le taux de couverture de 100%

Hausses relativement contenues 

-> pas d’augmentation pour les 

personnes isolées.

Responsabilisation pour les 

kilos supplémentaires

NB : Exonération RIS et 

abattements famille 

nombreuses et personnes 

incontinentes



Les coûts du BEP en augmentation : + 15% (réf 2019) 



Une fiscalité 2019-2024 nécessairement en hausse de 

+-20% en moyenne en raison des coûts ++ et CV-> 100% 



Une hausse fiscale inférieure à l’inflation (2019-2024)

Calcul : 

Indice consommation au 01/01/2019 : 108,5

Indice consommation projeté au 31/12/2014 : 134,55

Différence indices 2019-2024 : + 26,05

-> Inflation sur la période considérée : 26,05/108,5 = +24,01%

-> une légère baisse de la fiscalité « taxe déchets » en termes 

réels malgré nécessité de passer au taux de couverture de 100%

-> Grâce aux efforts de réduction de déchets


